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ET PROJET DE DECRET
Prejentés au nom des comités d’aliénation & des

domaines .

»

Par POULLAIN-GRANDPREY,
Députe par le département de» Vofges ;

S U R les baux des biens d'émigrés dans lefquels font
comprifes quelques parties de foret*.

Imprimés par ordre de la Convention nationale.
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Citoyen s,

Vos comités d’aliénation & des domaines ont pré-

fenté à la Convention nationale tin projet de décret
fur la réclamation faite par pîufieurs cultivateurs du
diftriR de Cadillac contre un arrête du département de
la Gironde

,
qui a annullé les baux de biens d’émi-

grés revêtus des formalités preferites par la loi . mais
comprenant des bois d'une contenance de plus de fix
arpens

.

Ce projet de décret
,
réfultat d’une opinion oppo-

A



fée à celle qui avoit déterminé l’arrêté du départe-

ment de la Gironde
, n’a point été combattu ; mais

il a donné lieu à deux propositions
,

l’une d’étendre

fes difpofitions à toutes les parties dé jà Républi-

que, l’autre, de reftreindre à une année l’exploitation

des baux de biens d’émigrés, qui comprendroient quel-

ques parties de bois.

Ces deux propositions ont été renvoyées à vos

comités d’aliénation & des domaines, qui fe font

occupés de l’examen des différentes queftions aux-

quelles elles ont pu donner lieu. Vos comités fe font

convaincus que fi le rapprochement des lois des 29
feptembre 1791 ,

fur Padminiftration foreftière , & du

8 avril 1792 , relative aux biens des émigrés ,
ne

laiffe aucun doute fur la manière dont les forêts des

émigrés ont dû être adminiftrées
,
cependant l’erreur

dans laquelle plufieurs adminiftrations font tombées
à cet égard

, efi: pardonnable. Cette vérité a été fen-

tle par la Convention nationale
,

qui n’a pas jugé

les difpofitions des deux lois citées affez précifes
,
&

quia fuppléé à leur infuffifance par l’article XLV de

la loi du 3 juin dernier. Cet article porte, que les

lois relatives d Vaaminiftration & à la vente. des bois

nationaux feront exécuues pour les bois provenans des

émigrés.

Jufqu’à la promulgation de cette dernière loi
,
on

a donc pu penfer que les-coupes ordinaires des bois

d’émigrés étoient fufcfptibles du même régime que

les autres biens
;
& fi les corps adminiftratifs font

cxcufahles de les avoir compris dans les objets à affer-

mer
,

les adjudicataires le font encore davantage de

les avoir exploitées fous la foi des baux qui leur ont

été paffés.

L’intéiêt national fe trouve ici lié à l’intérêt particu-

lier des fermiers ; car s’ils étoient inquiétés dans l’ex-
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ploitation commencée des bois qui leur ont été ad-
jugés , il feroit difficile de s’aftreindre au calcul de
l’indemnité qu’ils feroient en droit de réclamer.

On doit fuppofer d’ailleurs que les adjudications

étant précédées d’ellimation
,
la valeur des bois efl

entrée dans le prix des baux*

Ces motifs ont décidé vos comités à vous propo-
fer de confirmer les baux des biens d’émigrés qui

comprennent quelques parties de bois.

Mas fi l’opinion adoptée par vos comités, déter-

mine celle de la Convention
; fi vous affinez à des

adjudicataires de bonne foi la paifible jouiffance d’une

exploitation prefque confommée, vous ferez cefler,

fans doute
^
pour les années fuivantes, cette jouifüne

e

en ce qu’elle a d’illégal.

Vos comiiés, en vous préfentant cette mefure
,

ont cru devoir laifîer aux adjudicataires la reflource

d’une option qui
,

fans blefler les intérêts de la

Nation
,
met hors d’atteinte ceux des particuliers,

relativement à la partie des conventions qu’ils ont
fouferites

, & que la loi ne défavoue ‘pas.

C’eft dans ces vues que vos comités m’ont chargé
de vous préfenter le projet de décret fuivant.

PROJET DE DÉCRET.
Lst Convention nationale

,
après avoir entendu fes

comités des domaines de d’alienation réunis
?
dé-

crète ce qui fuit :

Article premier.

Tous les baux des biens d’émigrés qui comprend
nent des parties de forêts actuellement exploitées

,

font confirmés pour la préfente année feulement.
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Les baux de ce genre qui s’étendent à plus d’une
année

, y feront réduits ; ceux adjugés pour une feule

année
,
qui comprennent des forêts non exploitées

,

font annuliés.

I I I.

Les baux en vertu defquels les fermiers ont

abattu une quantité de bois plus forte que celle que
les précédens propriétaires ou pofTclfeurs avaient

fiifage d’exploiter annuellement , font également an-

nulés , à moins que les fermiers ne confentent de
refl: eindre fans diminution du prix du bail, leur

jouifîance
,
dans les bornes des jouifiances précé-

dentes.

I Y.

Les adjudicataires dont les baux fer©nt annuliés

en exécution de la préfente loi, auront l’option de

conferver la jouilfance & l’exploitation des biens autres

que les forêts, fur ieffmation comparative qui en
fera faite par des experts convenus ou nommés par

le directoire de diflnct.

Y.

Les arrêtés des corps adminiftratifs qui auroient

annulié quelques-uns des baux dont il s’agit, pour les

cas énoncés en IVticle III du préfent décret
, & qui

auroient reçu leur exécution
,
par une nouvelle ad-

judication , font confirmés.

r

DE L'IMPRIMERIE NATIONALE.


